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DroU. dc tllllbr. ct d'.. nr.CI ..r......t 

ARREI:E No 2i3/Cab. du, 8 mars 1948. 

. LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOVO, 

VU -le décret du '23 marS 1921 détèrminant les attributions 
. et les poqvoirs du Commissaire de 1. République au Togo;. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation .' 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 eur le mode de promulgation 
<et de publication des textes réglcmentaires au Togo; . 
. Vu le d'écret du 25 octobre 1946 portant' cré.tio~ d'une 

ass;emblée représentàtive au Togo,promulg'Ué au TQgo le 
. ter 'novembre 1946;. . 

. ARRETE: 

ARTlCLE' PREMIER. ~ Est promulgué 'dans le Terri. 
fulrè du Togo, le Décret No 48-332 du'}i!5févr·ier 1948, 
approuvant une dél'ibération de l'Assemblée Repré
~ta1iive du Togo modifiant les' droits de TImbre et 
d'Em:egdstrement. 

: ARr .. 2. - lA! présent arrêté sera enreglilltré, publii€ 
et oommuniqué partout où. beroin 'sera. 

Lomé, ~e 8 mars 1948. 
POlir te ComniiSPaire dg la RépulfliquB au Toga, 
. L'In.spectew des Affaires Administratives, 

clwgé de l'expédition des affaires 
. courllfJies et urgentes, 

.. L. FOURSAUD. 

DECRET no 48-332 du 25 février 1948. 

Le, président du conseil des. ministres, 
, .. Sur le' rapport du ministre de la France d'outre-mer, 

'Vu le décret du . 25 octobre 1946 portant création d'u"", 
assemblée représentative au T()go; . 

Vu là délibération nO 6-47 du 10 Sèptembre 1947 de l'assem. 
blée représentative dit TOg>D modifiant les droils de timbre et 
_~Jenregistrement;, 

Le ""nSeil d'Etat (section des. finânces) entendu, 
; 

DECRETE: 

AI<TICLE PREMIER. Est'· approuvée, en ce qui 
<ionœrne les règ'les d'asSiette, la délibération susvisée' 
no 6-47 du 10 septembre 1947 de l'Assemblée représen;. 
taUve 'du Togo mOdifiant les <Iroits de timbre et d"enre
glistrement. 

ART. 2. -'- Le.. ministre de la France d'outre-mer est 
chargé <k l'exécutvon du présent décret., qui sera 
publié au Journal of/lciel de la République française, 
au Journat officiel du Togo et inséré au Salk!;", 
offMi.et du ministère de la France d'outre-mer. ' . 

Fa.iit il Paris, It! 25 f,évrier 1948 
lScHUMAN4 ' 

Par le Président du Conseil des ,Ministres: 

Le 'trilnJstre de la France d'outrecm.er, 
Paul CosTE-FLQ'RET. ~"4 

..~ (Votr 'détilfétdtiQ,1I lm No spécial afl 15 jtln.vier 1948). 

Mariac _arell••de .  'I:~ 
ARRETE No W8/Cab. If:p, 5 mars 1948. • 

, LE GOUVERNEUR ' DES COLoNIES; •. 
COMMISSAIRE D.E LA RÉPUBLlQUE AU Tàoo, . .~ 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant ~ attributions ..~ 
et les POUvoirs du Cc>mmissaire de la République. au Togo; ~ 

Vu le déc""t du 3 'janvier .1946 portant réorga;;isation ;1
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées ' 
représentatives; .~". 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation .~ 
et de publication des textes réglementaires au T()g(); j 

ARRETE: " 

ARTICLE PREMIER. - Est. promulguée 'd'ans 'le terr~ 
toire du Togo, la Loi N. 48-340 du 28 février 1948 . :.~ 
port3il1t organisation de la marin e marchande. ~ 

ART. 2•.-': Le présel'!t arrêté,seraenre~stré, 'PubÎi-é .~ 

et doml1liU:niqué paltout ail besoin sera. ..~ 


Lomé, le 5 mars 1948.·~ 

Pmu te Comttt/;sSaiip 'de la RépufJlique au Togo, .'~'. 


L'Inspecteur des Affaires Administratives, • 
elwgé de l'expédition ~ affaires 

. cOurllfJies et urgentes, . . '. ·..·.'.·.l. 

L. ,FOORSAUD. ~ 

LOI.no 48-340 du 28 f.éw;,er 1948. 
Après avis du ConSeil ée<>nomique, ' 

, L'Ass'emblé/! nationale et le Conseil' de la République ont d.,. . 
libéré, , '.. . . 


L'Assemblé/! 'II.tionale a adopté, 

Le P~ésident de J.a République' promUlgue la loi dont la tI;

neUf 6Utt! '. .' ..... 


! TITR,E '1 ~r . 


CONS!;!L SUpeRIEuR DE LA MARINE MARcHANDE . 

ARTICLE PREMl,ER. - lIe,st créé' run conseil supérieur 

d;e la marine mardlande comprenant: . . 


a) Un conseIller d'Etat en activité ou honoraire, 

président; 


If) Dou:z;e membrj!s' à la oominationdu ûpuVierne.. 

l11'eJl1t dont: ' 


Sept fonctionnaires désig'nés à raison de: 

DejlIx par le ministre des travallX publi,dS' e~ des 


trll'l1Sports; . 

Doux par le ministre des :finances et dl:s âffaires 


éoollQnùq'U.es; . ' 

Un: par le ministre. des affaires étrangères;' . 

Un par le ministre de la France d'outre.mer; 

U!fi par Le mïnistre des forces armées' (marine); . 

Cinq personnes. désignées par le ministre des tra

vaux publ:i:cs et des transports, en raison de leur'com, 

pétence en matière éoononùque, financière ou mariti~ 

me .et choisies'·en dehors de' l'admini,stration, dont 

t'rune plus partiêulièrement qualifiée par sa connais...· 

SMl.Ce des affaires. de la France d'outre-mer; '1' 

e) Huit r.eprésentants de l'anhement dout·: ! 

" SiFx r,epréds;n.tan:s du 00mité ce;ttral ddes.~~,.. 
",e rance, eSlgnes sur 1 a propoSItion . e celù.i~C1;· . 


Loes présidents· des oompagni'CS de navigatiOn v:i.sées 

au cli:apillte 2 duti!tt'e III de laprésente loi;. . .. 
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'd) HUlt r~présentants du personnel désignés sur la 
proposition des organisations syndicliles représenta.' 
tives. à raÎ!!On de :' . . 
D~x pour le personnel des états-majors; 

Trois pour le personnel subalterne ·navigant; 

'\'rois pour. le personnel sédentaire des compagnies 


d,e navigation. .. 
.Leil membres du conseil supérieur sont nominés .pour 

trois ans,. par arrêté du min!si're des travaux publiCS! 
et.des transpo.rts. . 
. Leur désig'1ation' est personnelle. Tout membre qui 
n'èîœr<:e pLus les fondions ell raison desquelles il a été 
II1:Ommé cesse, de ·plein droit, d'appartenir au consell 
aupérieur. Il est remplacé,par un membre nouveau nom
Ine dans les mêmes conditions que celui qu'il remplace. 
. ·lie préstdent. du conseil Sl1périeur est nommé par 
aécret pris sur le rapport du ministre des travaux pu,. 

· bLies.et des transpolis. . 

AliT. 2. - Le conseU supérieur de la marine mar
· Chande. délîbère !<Ur les questions communes à l'arme,. 

ment, notamment sur le plan d'ensemble et de con~ 
truction, de modernisation et d'utilisation du matériel 
naVal et sur les probUimes généraux et parli<;UIier'$ 
'I1Clatllfs à la doordination enke compagnies. 

Le m'inistredes travaux publies et des transporu;' . 
i>elUt, en outr!", lui deman'der. son avis sur. toutes le!)' 
qu~stionsintéressant la marine marcllande. 

L'avis <:lu conseil supérieur de la marine march'ande 
est obligatoiremeJ;1t demandé par le ministre des tra.
vaux publics et des transports sur toutes questions au 
sujet desquelles le conseil supérieur 'des transports 
aura exprimé UI1 avis intéressant lIirectement la mariné 
marchande. 

De '·mêrne,. te conseil supérieur de la marine mar" 
Chaude devra obligatoirement, dans tootes les ques
tiQns relevant de la eompéi'ence dU conseil supérieur 
des transports, commuliiquer à cet organisme les avis 
qu'il aura émis. 

ART. 3. - Le conseil supérieur d.e la mar,ine mal!
Charld,e prépare un plan général d'organisation' des 
HgJ;Iès rég1111ières à maintenir ou à· créer. Ce plan est 
.~Jb{é par décrèt pris sur le rapport du minJ)ltre <les 
travaux pubH.es é des :trall$ports .. 

Le conseil supérieur peut constituer, dans son sein, 
des oommissions 'd'études spécialiséesqui pourront 
s'adjoinjdre, le éas échéant, des spécialistes des ques. 
tions à étudier ayant voix consultative, 

ART. 4. - L'orgaliisation adhtinistrative et les mada. 
Htés d;e ronctionnement du conseil supérieur de la ma:. 

· rine marchande son( déterminées par un rè,l?ftement 
d'admn,iskation publique. 

Ce teXte rçglera notamment l,es conditions danS les.. 
· quelles- il sera pourvu aux dépenses du conseil supé
fleur· au moyen de cotisations 'à la charge de l'arme- . 
ment. 

.T1TRE Il 

DÉRÉQUISITION DE LA fLOTTE.· - RÉGlME 

DES CONVENTIONS 


ART,. 5.:-, A parUr de la date de 1a promulgation
Id" la_présente loi, les navires seront, sauf cas de force 
maj~e,re~ à des dates fixées par le ministre des 

travauxpubljcs. et des t;ansports, et, au ·plus tard le 
le. août 1948, à leurs propriétaires qui devront, pour 
Leur emploi, se con'former aux prescriptions de la pré
s,ente loi. 

ART. 6. - Sont prorogées, jusqu'à une date qui ne 
pourra excéder six mois après la promulgation de la 
présente loi •. 

La convention du 29 décembre 1920, conclue ,entre 
l'Etat et la Compag'Iiie des messageries marîtîmes; 

La conycntion du 23 novembre 1933, conclue entre 
l'Etat et la Compagnie générale transatlantique. : 

Est prorQgée jusqu'à une date qui ne pourra excéd'er . 
den.tx mois, à compter de la date de promutglatÎ()~ 
G;e la présente loi, . . 

La oonvention du 10 mai 1927, conCiueelitre l'Etat 
et [a Compagnie de nav,igation Fraissinet 

La, reprise par l'Etat des navires· affectés aux s~r
v'Îces contractuels de Corse sera opérée dans les rondi,. 
tions prévues aux artides 8· et 9 de ladite ·convention. 
Toutefois, l'Etatse réserve le droit, nonobstant'Ies dis. 
positi:ons de l'alinéa 3 de l'article 9, d'exig'er la remise 
par la Oompagnij! de tous les paquebots en servi,* .0'11 . 
à flot apparte.nant à cette dernière. 

Sera résiliée dans un délai de deUx mois, à compter 
de la promulgation de la présente loi et sans indem
nité: 

'La oonv:e.ntion 'du 31 janvÎer 1928, conclue ,entre 
VEtat .et la Compagnie de navigation SUd-Atlantique.· 

Là Compagnie de- navigation Sud-Atlantique remet
tra il l'Etat le paquebot « Pasteur »., dans les conditions 
préwes à l'article IOde la convention du 31 janvier 
1928, ainsi que les sommes figurant au crédit du comp
te bloqûé ouvèrl au nom de Pentrepiise· dans les écri
tures du Trésor, et ce, en application de l'arlicle 3. de 
l'l'venant du 28 novembre 1942. Le OPnseU supérieur 

..de la marine marChande sera appelé à donner son avis 
sur la dévolution et l'affecta.tion de ce paquebot. 

ART. 7. Le comité provisoire de contrôle et.d'ex
ploitatioll des compagnies de navi~ation subvention
nées, créé par l'ordonnance du 3 JUIn 1944, sera sup
'primé à la dare d'entrée en applica~ion des nouvelles 
conventions. ' 

TITRE 1II 

ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA MARINE MARCHANDE 


CHAPITRE 10' 

ART. 8. - Les propriétaires de navires jaugeant 


moins de 500 tonneaux de ïauge brute ne sont 'pas 

soumis, ,en ce qui .concerne ces nàvires, aux dispo

sitions ;le la présente loi. 


ART. 9. - Pour totites les lig!nes ou fractions de 
lignes desserv1!"S par plusieurs armements français, le 
donseil supérieur de la marine marchande peut exigler 
que des accords de trafic interviennelit entre les arme
ments intéressés dans le ~adre du plan général d'orga
nisation, en vue d'assurer lafueilleure utilisation de.1a 
flotte marchande. . 

Les aCj:Ords d·e trafic entre les armements intéressés 
devront obligatoirement ini'eryenir dans tOus les cas 
où il s'agit de lignes couvertes par le monopole dlL 
pavillon. C:es accords doivent être jmméd:atement .Cùm" 
muniqués au oonseil supérieur de la marine marchande.. 

. ' . 
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. Lorsqu'en vertu des aI.inéas lor et 2 d\l présent arti
cle, dès, accords de trafic obligatoire n'auront pu' se 
réaliser, par, entente amiable, un décret pris en co,nseil 
9:es mirtistres, sur le rapport du ministre des travaux 
pubUcs et ·des transports, après consultation du conseil 
supérieur de ,la marine marchande, déterminera, dans 
le délai de trois mois apr,ès la notification a\lx inté
ressés, les dispositions à intervenir pour assurer la 
coordination' nécessaire, 

Dans ~e cas où un ou plusieurs armements rran
çais 'ool1dQlent avec un ou plusieurs armements étran
g\ers des ac'cords de trafic, ceux-ci doivent être dé
posés, dans l,cs quinze jours de leur conclusion, au 
S;e,crétariat du conseil supérieùr de la marine mla!'·, 
Chande, par leurs signataires français. 

Tou\e création de ligne nouvelle doit être au préala
.bl:e portée à la eo:nnaissance du oonseil supérieur de la 
mann.e marchande. \ 

TOute suppresSion de ligne existante doit lui être 
notifiée au moins' trais mois â l'avance, afin qu'il 
pQIisse présenter tOutes prop'ositions nécesSaires du 
ministre des travaux pubncs et· des tran~ports, dans 
le cas (lfl l'intérêt national exigerait' le maintien du 
s.erv,ice. ' 

Au 'cas où un armateur ne se serait' pas con't'-o17n1é 
aux prescriptions des alinéas 4, 5 et 6 du présen~ 
article, le ministre des travaux publics et des trans
ports pourra lui infliger, sur avis conforme du conseil 
$péri.eur de la marine marchande, une amende admi
nÎstrat.ive dont le montant ne pourra être inférieur 
à 100.000 F ni supérieur à 10 nlirIions de francs, 

ART, 10. - Pendant une pér.iode de deux ans là 
oo'mpter de la promulgation de la présente loi, un 
décret pris en conseil des ministres, sur le. rapport du 

. nlinistre des travaux publics et des transports, apr.ès 
a"is du conseil supérieur de la marine marchande,. dé

, terminera les conditions dans lesquelles les armateurs 
de nationalité française seront tenus d'assurer les trans
ports .nécessaires à l'exécution du plalli de reconstnic
tion et de modernisation, ainsi que tous ceux qui pré
sentent un intérêt national. " 
, Toutefois, jusqu'au moment de l'i~staJlation d,1 con

seil supérieur de la marjne marcha n'de, le ministre des 
travaux publics ·et des transports pourra prendre direc
tement les décrets visés au paragraphe précédent. 

Pen'dant l'application 'du régime défini au premier 
alinéa du présent article, les (lpérations d'affrétement, 
par qui que ce soit, des navires de plus de 500 tde 
port en. lourd s'ils sont de pav11lon français, de tout 
tonnage s'ils s(lnt de pavillon étranger, l>emnt. soumis 
à l'approbation du ministre des travauX publics et des 
transports. 

.ART. 1.1. - En cas d'infraction aux décisions pl'ises 
par le ministre des travaux publics et des transport,", 
en exécuti(ln des dispositions de l'article 10 de la pré
sente Ioi, ainsi qu'aux mesures\1éterminées par le dé
cret prévu au troisième aLinéa de l'article 9, le minis.. 
'tre des travaux publics et des transports pourra infli
·ger).u coritrevenant, sur avis .conforme du COnseil su
périeur de la marine marchan'de, une amende adminis
trative 'dont le montant rie pourra être inférieur à 

·100.000 F niS'Upérie).lr à Smillions de francs. 

TERRITOIRE DU TOOO 16 mars 1948 

Si le CQntrèvenantest une entreprise de navigation 
maritime, le ministre pourra, pour une. durée n'excé" 
dant pa~'Un ah, prescrire la réquisition 'sans indemnité 

. pauvant constitl!er un bénéfice, de tout navire apparte

nant ,à l'aimat~r défaillant, nécessaire à l'exécutiol) 

du. service. Cette réquisHion sera prononcée .par. un 

arrêté CQncerté dfi minisj,re des traval!x publics et des 

.transports et du ministre des finances ci des affaires 
économiques. 

, ART. 12. - Poor l'établissement de l'impôt sur les. 

bénéfices industriels et commerciaux et du prélèvement 

temporaire sur les excédents de bénéfices, les cntrèpri. 

ses d'armem~l1tpeuvent obtenir ladéduc!iol! des pio

VIsions constilueespar elles en, vue du renouvlelleJ11lent 

du matériel naval acquis antérieuremènt au 1'1 janvier 

1939, par' prélèvement slir I~s bénéfices réalisés au 

cours des exercices clos, après le 31 décembre 1938, 

jusques et y ooinpris le dernier exercice clos en ,1944. 


Les .conditions d':lpplicat~(ln de cette dispositiOll sont 
fixées par décret., '_ ' , 

" 

ART, 13. _ Pour l'application de l'article 7 bis -d" 
code général des impôts directs> les entreprises d'ar
memerit bénéficient, en vue du remploi du prix de 
c·ession des na.vires vendus, d'un déla! spécial qui pren
dra fin le 31 décembre 1951. ' 

Dans I.e caS où le remplo.i 'n'aur~ pas été effectué 
dans ce délai, la plus-value sera, nonobstant P.expi
ration des délais de répéUNon, rapportée tant aux ba
s.es de l'impôt sur les bénéfices industriels et commer. 
ciaux que, le cas échéant, du prélèvement temppraire 
sur les exCédents de bénéfices et d~ la' confiscation 
des produits i.J\idtes dans les CQndiiions· pré1iues par 
les artiCles 3' et 4 de l'ordonnance li" A5-:i24 du 31 
mars 1945.' 

Les indemnités perçues à raison _des navires perdut 
alors qu'ils étaient affrétés ou réquisjltionnés par 
l'Etat doivenf avoir' été employées en achat ou 'COllS

tructi(ln de navires avant le 31 décembre de la cin
qtüème année suivant ce\J.e au cours de laquel1e ces 
indemnités ont été perçues, fante de quoi lesdites' in
demnités sont, pour l'établisse,"e!).t de l'.impôt sur 
les bénéfices industriels et' commerciaux, rapportées 
aux bénéfices de l'exercice en CQurs à la date de leur 
perception. 

ART. 14. - Les compagnies de. na.vigation maritime 
ne peuvent prendre de partîcj.pation nouvelle ou "ten
dre les partiCipations q'U'elles détiennent d'ans des en
treprises n'ayant' pas de rapport direct avec l'actht,it6 
maritime, sans l'autor,isation du ministre des travaux _, 
.publics ,et des transports,. après avis d\l CQl1seil supé;. .) 
rielUr de la marine marchan'd'e. En outre, en ce qui cOn. • ~ 
cerne les compagnies débitrices de soultes env.ers l'Etai .1 

ou subventionnées par \' Etat" un arrêté concerté .du .'), 
ministre des travaux publics et des transports et du, ., 
ministre des finances .et des affaires économiques fi· 
xera' les conditions dans lesquelles les placements au
tres que les participations devront être soumis· à au
torisation., ' 
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CHAPIT~E Il 

A~T. 15.' -:-' Dans un 'délai de six mois à .oompter 
de Ill' promulgation de la présen~e loi, une sociHé ano
nyme sera constituée par apports de l'Etat et de la 
Compagme des messageries maritimes, dans les oon· 
ditions ci-après : . 

a) L'Etat ~era apport: . 
Du matériel naval actuellement en serviCe et des ap

provisionnements .existant.à bord et dans les maga. 
sins, dont il aura pris poss'cssion en exécution de l'ar
tide 14 de la convention du 29 novembre 1920, à 
J"expiration de celle-ci; . . . 

De tels autres ,navires dont il pourra disposer ï 
. Il) La Compagme des messageries maritimes sera 

, ~enue d'apporte!'.:
'" La raison sodal.e «Compagnie des messageries ma

ritimes}) ; . 
Les navires ~n service oU à 'flot 'dont .elle est proprié

taire à ~ date de la publication de la présente loi ou 
Ies créances et indemnités, de quelque nature qu'enes 
$Oient; qui v:endraient à se substituer auxdits navires 

· antériflUrèment à la Constitution de la société; 
Les immeubleS) mobiliers, outillages et installations 

faisant partie de son p~trimoine â la date de la promul
gation de la 'présente loi;' , 

Les' participations qu'elle détient à cetle même date 
· dans d'autres entreprises. ,: 

Seront distraits des apports de, la oompagnie, ceux 
ides éléments visés ci-dessus que le ministre des tra
vaux publics et des transpo!'\S ne jugera pas nécessai· 
res à l'exploitation maritime de la société; 

ç) L'anéieime Compag<nie' des messageries maritimes, 
- subsistant, sous la dénomination qu'eHe prendra, ne 

pOOrra pendant ùne 'période de cinquante années en
tières, ' à. oompter de la promulgation de la présente 

· loi, créér ou ,entretenir, soit directement' ou indirecée· 
ment, des Iigtnes régulières sur les trafics régul~ers 
de la société,créée pa" le présent article, sauf aulonsa
~ion du ministre des travaux publics· et des trallsports; 

d) L'évaluation des apports respectifs de la compa
gnie et de l'Etat sera fixée par d~cret pris sur le rap
port dll ministre des travaux pUblIc'; et des t,ansports 

· et du ministre des finances et des affaires éoonomiqueS) 
sur prOpOsition d'une oommission présidée par un 
oonseiller maltre de la cour des comptes et compre
nant:. ' 

Un représentant du ministre des finances et des 
affaires eoonomiques; ". . '. . 

Un représentant du mmistre des travaUK publics et 
des 'transports .' " 

Deux repré;eutants d~ la Compagnie deS message. 
:geries maritimes. 

. La.'oommission pourra se faire assister de rappor
tflUr~ ou d'expe'ts pris ,hors de son sein. 
, Si 1àdésignation des deux représen:an!s de la Com. 

pagnie des messagerIes' maritimes n'est pas intervenue 
·	,dans l.lII délai de qUinze jours à compter de là date 
tie réception de la notification que lui adressera à cet 
reffet le ministre des tra\'aux publics et des transports, 

· la oommissipn'pourra valablement délibérer et pren
l1r.e une décision. '. 

La oommission devra avoir terminé ses travaux au 
plus tard trois mois après- la promulgation d,e la: 
présente loi. 

En oontre-partie de ses apports, la Compagnie des 
messageries maritimes recevra une fr~ction du capital ' 
social déterminé dans les conditions ci-après: 

Les actions de la nouveHe société seront réparties 
entre !'Etat et les actionnaites d.e la Compagnie des 
messageries maritimes, oompte tenu de l'importance res
l1ective des arports des deux parties. Les actions attri. 
buées à l'Eta devront comprendre un nombre d'actions 
à vote plural suffisant pour qU'il possède a'll moins 
les deux tiers des "oix aux assemblées généra!e~ ordi-' 
flaires et. extraordinaires, nonobstant les dispositiOnll 
(Je l'artide 6 de la loi du 26 avriJ 1930. 

Au cas où la Compagnie des messageries maritimes 
·"Ufait à s.e libérer des SOmmes dues par elle à l'Etat 
"u titre de soulles pour le remplac'emeT\!-denaviJ1e!s 
perdùs sous c'harte-parlie, elle pourrait le fair-epar re
mise en payement d'une part de ses actions d'apport 
de la nouvelle société. La valeur libératoire de chacune 
des actions ,sera' é,gale à celle de la pa~ d'l!pports 
qu'elle représente au moment de la constItution de la 
société. 	 -~ 

Si elle fait usage de celte faculté, la Compagn,ill' 
des messageries maritimes distraira, au préalable, des 
ilctions à répartir entre ses actionnaires, les titres affec
tés au règlement des soultes. 

ART. 16. - La société visé~ ,à l'article 15 prendra 
le -nom de Compagnie des messageries mar~timeS; 

ART, i7. Les staIuts de ladité société se~ont ap
prouvés par décret pris en conseil d'Etat. . 

. ART. la - L'Etat devra posséder, au sein de toutes 
les assemblées générales ordinait;.es ou extraordl.ùaÎrt'.SI. 
de. la Compagnie générale transatlantique, une majo,. 
rilé absolue. 	 .. , 

Dans un délai de six mois à compter de la promul" 
galion de la présente lo.i, les actionnaires de la Çompa
'gnie générale transatlantique seront oonvoqués en as
semblée générale ordinaire. 	 . 

Cette assemblée aura qualité pour prononcer toute 
modification aux sta:uts afin de les mettre en harmo
nie avec les dispos:Uons de la présente loi. 

En vue de donner à l'Etat la majorité absolue au 
~ein de toutes les assemblées générales de la Compa
gnie générale transatlantique, le .droit de vote plural 
attribué aux actions {( A » s'exercera dans les assem
blées géllérales extraor<linaires comme il s'exerce dans 
les assemblées générales ordinaires, nonobstant les 
tiispositions de l'article 6 de .la loi du 26 avril 1930. 

ART? 19. . L'exploÎlation des serviCes d'intérêt pu
blic ronfiés à la société visée à l'article 15 ci·dessus et 
à la Compagnie générale tran~atlantique, fera .l'objet 
de, oonventions qui devront êt~e s0u.m;se~ à l'appro,
bation du Parlement, dans les SIX ·mols SUIvant la pro
mulgation de la présente loi. 

L'exploitation des services maritimes d'intérêt p!!::: 
blic entre le continent et la Corse sera réglée par ul'!" 
convention à intervenir entre l'Etat et la Compagn!~ 
générale transatlantique. . , 

http:extraordl.�a�rt'.SI
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ART; 20. - ChadUne des compagnies visées au pre
mier alin'é,a de l'article 19 est gérée par IUn. C'Ons~1 

: Id'a:dmlnistration q'I.Ù oomprerid : 
a) Uhprésident; , 
b) Six membres à la nomination du Gouvernement, 

dont:' ' 
Trols fonctionnaires dés'ignés à raison de : 

, ' Un sor la propositionàu ni~nistre des finances et' 
- des' affaiies, économiqUes;, 

Deux sur la proposition 'du ministre des travaux pu
blieset 'des transports; 

Trois personnalités désignées sur la proposition du 
"fIIinistre, des travaux publics et d:es transports, en 
raison de leiUr, compétence en matière éconOTL1iÏque, 
!l'inancière ou maritime, dont une particulfèrement qua
lifiée par sa connaissance des affaires de la France 
d'outre-mer ; , 
, c) Tr.ois représentants du personnel désignés sur· 
la proposition des organisations syndicales représen
tatives, à' raison de: ' 

Deux représentants du personnel navigant; 
Un representant du personnel sédentaire, les uns et 

les autres pris parmi le personnel de la compagnie; 
11) Deux administrateurs dési{:'"és par ,l'assemb!ée 

généraie des actionnaires et chOisis parmi les action
naires privés. ' 

Le président du conseil d'administrat,ion est nommé 
pour six ans par décret pris sur le rapport du minis
tre des travaux publjcs et des transports. 
, Il est assist~ d'un directeur général nommé par d'é
cret pris sur le rapport du min(istre des travaux pu
blics et des transports, après avis du, conseil 'd'adminis
tration. . ' 

Les membres du oonseil d'administra~on sont nom
més par décret pour six ans et renouvelés par tiers 
fulls les deux ans. Ils doivent être remplacés lorsqu'Us 
ont perdu la qualité en raison de laqu:elle ils ont été 
'désignés IOU lorsqu'ils œssent, au cours de leur man· 
dat, de représenter l'organisation sur la proposition 
de laqllelle ils ont été nommés. ' 

ART. 2,1. - Le président, le directeur général et les, 
membres dll conseil d'administration dq,ivent· jouir 
de leurs droits civils et être de nationalité française. 

Ils ne peuvent appartenir à aucùne assemblée parle
" mentaire. Le président et le directeur général ne peu


vent exercer aucune fonction, rémunérée ou non, dans 

les Conseils d'entreprises privées, sauf lorsqu'ils s'a· 

git. 'de filiales dan~ lesquelles les compagni,es visées 

ont lUne partidpaNon majoritaire. 


Ils peuvent être révoqués à tout moment pour faute 
grave par décret pris sur le rapport du min[istre des 
travaux publics et des transports. ' ' 

Ils sont Civilement responsables de leur ,gestiop dans 
les mêmes oonditions que les administrateurs des-socié· 
tés anonymes. 

Les causes d'exclusion et les incompatibilités for
m'Ulées à l'égard de ces derniers par les lois ,en vi. 
gneur le!.!r Sont également ~pposables. ' 

'ÀRT.22. - La responsabilité pénale des administra
i$rs et du directeur 'général est engagée dans les 
mêmes Conditions qIle celle des adm~nistrateurs ,et des 
;!directeurs généraux des sociétés anonymes. 

ART. 23. - Sous réserve des dispositio!lS de la prt!
sente Iioi, chaque compagnie' est soumise à la légis
lation (!~ sociétés anonymes; elle relève des mêmes 
juridictions et est assujettie aux mêmes impôts. , 

Elle est soumise au contrôle de deux commissakes ,
aux oomptes inscrits sur la liste de la cour d'apPel1 "' (le Paris, nommés par le premier président de ~t.te 
cour pour uné 'duré~ de tro,is ans et dont le mandat 
estrenoovelabk Ces 'Commissaires t;>résentent au 
moins lime 'fois par an aux' ministres lntéressés, un 

.~ 

rap:port sur la situation et sur les Comptes de la .compa~ .,
gnie. Ce rapport est publié au Journal offiCiel ainsi , 
que le bilan annuel et le compte de profits et pertes. 

, 
, t 

AIlT. 24. - CHaque compagtttié est en outre, sou" 
" 

mise au contrôle 'général du ministre des travaux 
publics' et des transports et' aU' contrôle économique 
et financier prévu par l'ordonnance 'du 23 novembre 
1944, i!t par les disp'osiHons q'ui l'ont complétée, sans 
préjudice :des pouvoirs d'inspection prévus par les 
lois partiCulières.' , .; 

En aucun cas, ces contrôles ne peuvent avoiT, pour 
,effet d'imposer à l'entreprise d\$ autorisations' préa, 
lables autres que ceUes prévues par la loi ou par 'les 

"d'Mrels pris en exécuijon de la présente loi. 

AIlT. 25. - Le personnel naviga:n1 et sé.dentaire 
:des compagnies de navigation visées par la présen
te loi conservera le statut et les ,garanties dont il 
jouit actuellement. , , 

Le personnel actuellem'ent en acl!iv'ité:,dans les ser
v'icesmaritimes entre le continent et la Corse, visés 
à l'article 19, conservera les 'fonctions qu'il exerce en 

" 

C' 

respectant les affectat.ions et les grad'es acquis. 

ART. 26. - Un décret pris ~'ar le ministre chargé' '1 
de la matine marchande, dans es trois mois à ~ater j 
de la promulgation de la, présente loi, après avIS du 
conseil supérieur de la marine marchande, fixera les 
Conditions dans lesquelles ..l'ordonnance no 45-250 du 
22 février 1945, sur les Comités d'entreprise, ordonnan- " 
(je modifiée par la loi du 16 mlli 1946, sera apiplîca. '",î 
ble aux entreprises d'armement el 'de commence. ,

• 
ART. 27. - Sont punis d'une peine de ,six mois ài J 

cinq anS de prioon et li'une amende de 50.000 à ~l 
500.000 F ou de l'une de ces deux peines seultemen1, 

sans pféju'dice des dommages éventu~ls, ceux qui : 


10 En "'l\e de contrevenir aux dispositions de Par- :j 
!ide 15 de la présente loi, cèdent, détériorent, ,eIidom-' 'j 
maglent, détournent ou diasimulent des, biens'· meubles' '1 
ou immeubl es ; 

20 En contraventi011 aux dispositions .de lai présente 
loi, cèdent, détérioren~, endommagent, détournent ou 
'dissimulent. des biens ineubles ou immeubles, des ar. 
chives, projets, étudies, comptabilités et ,autres docu_ 
ments de toute nature appartenant à la Compagnie • 
générale transatlantique ou à la Société des s~rvices .j<lOntrac!uels des messageries maritimes ou ~ relevant 

des services maritimes postaux sur la Corse. 


, \ 

ART. 28.- Sont abrogées, à eompter de la promul
gation de la présente loi, les diSpOsitions du décret-loi 
kiu 21 ouml 1939, portant proroga:tion et modifica.tio~ 
kte la loi du 12 il1cmet 1'934, et, ~es dispœi1;ions dUi 

~, 

1 
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k!écret du 4 mai 1939 fixant les coeffikfents spéciaux 
poor tes navires francisés entre 1939 et 1941. 

Alttcune!iemande de liquidation d'all<;>catiol\, pré~en-· 
tée en exécution de la loi du 12 j~I1et 1934 et des 

'textes subs.équents et du décret du 4 mai 1939, ne 
sera recevable à compter du ter mars 1948. 

L'abrogation des ·dispositions susvis~es n'en~ralne 
aucune modification des droits de douane. 

ART. 29. - Tous acte.s ou conventions ÎnteI'V'Cnant 
en exécUtion .de la présente loi sont exonérés du droit 
i:le timQre ainsi que. des d~oits d'enregistrement .et 
i:I'hypotbèque. 

La répartition et l'attribution des actions prévues 
à l'antépénultième alinéa de l'article 15 ne donnera 
tietu à la perception d'aucun impôt. 

A'RT. 30. - Un règlement d'administration publique, 
pris sur le rapport dl) l11in]stre des travaux publics 
et des transpor~ èt. du . ministre des finances et des 
affaires économiqUes, déterminera les modalités d'ap
plication de la présente loi. 

ART. 31. - Sont abrogées toutes dispositions con
tt.a.ire.s à la présente loi. 

ART. 32 • ....:. La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux terr.itoires· d'out~e-mer. 

La présè,nte loi sera exéoufée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 28 février 1948. 
VINCENl.AURIOL. 

Par le P~ésident de la Répiublique : 

Le Président du Conseil desiMtnistres, 
ScHUMAN. 

Le ministre des travallx pulrlics 
et des transports, 
Christian Pt....EAU. 

Lê gafde des SCf!J(JJJX, 'udmstre de la iustice, . 
André MAmE. 

Le ministre des affaires étrl1ltgères. 
. Oeorges BIDAULT. . 

Le millistre de l'iniélieur, 
Jules MOCH. 

'Le mJn}stre des forces armées 
. Pierre-Henri TEITGEN, 

Le ministre des fl!tctflces, 

et 'des affaires éoo!UJmiq/J.f!s, 


René MAYI;R. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Paul COSTE-FLORET. 

··Disp".1II0"8 lé,lalallv". 

ARRETE No 207/Cab.du 5· mars 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COl;ONIES, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a!tributions 
et les pouvoirs du Commissaire œ la République au Togo; 
. Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant 'réOrganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'as .•emblée. 
représehtativ~s; , 

Vu Je décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioQ 
et <le pUblication des textes réglementair<lS au;.:Togo; , 

Vu la loi du'28 février 1947 maintenant en vigueur au delà 
du ter mars 1947, certaines dispositions prorogées _ par ta 
loi du JO mai 194ô portant fixation de la . date légale de ..... 
.ation des hostilités, promulguée au 1'ôg.. le 8 marS 1947; 

Vu la loi du 30 août 1947 maintenant en vigueur au delà 
du 1er juillet 1947 oertaines dispositions prorogées par la 
loi dU,28 février 1947 ~usvisée, promulguée aU Togo le 10 
septembre '1947; . 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulguée <lans le Ter

ritoire du Togo, la loi nO 48-341 du 28 février 1948 
maintenant pmvisoirement cn vigueur au delà du '1er 
mars 1948 certaines dispositions législatives et régle~ 
mentaire., du temps de guerr.e prorogées par la loi 
du 28 février 1947 et la loi du"30 août 1947 susvisées. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et oommuniqué partout où 'besoin Sera. 

Lomé, le 5 mars 1948. 
P.our le Comm.lôsaire de la Répulrlique au TO${), 

L'In.spccte;v !ks Affaires fi.dministraiives, . 
cllarf(é 'tk t'expédition cres alfaires 

co;vanics et urgentes, 
L. FOURSAUD. 

LOI N> 48-341 dii2à71vriirt948~-' 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont dé' 

libéré, 
L'As.emblée . nationale • adopté, 
Le Président de la République promùlgue la loi dont la te

neur suit: 

ARTIcLE PREMIER. - Sont provisoirement mainte:
. nues en vigueur par dérogation à. l'article 7 de I:l. 
loin" 47·344 du 28 février 1947, les dispositions 
législatives ou réglementaires suivantes: ... 

Décret du 1" septembre 1939 autorisant la suppléan
ce des officiers publics et ministériels en ·temps. de 

. guerre; . 
Décret du 1er septembre '1939 portant ouverture 

. du coIilpte spécial: « Transports maritimes. - Exploi. 
tation des navires »; 

Décret du 20 septembre 1939 portant organisation 
de la direction des transports maritimes au ministèrof 
de la marine marchande; 

Décret du 26 septembre 1939 portant exemptiol1 
des dmits de timbre et d'enregistrement auX co
opératives agricoles de culture mécanique, modifié par 
l'acte dit loi du 2 janvier 1941 ; 

Décret du 4 octobre 1939 relatif aux mesures excep
tionnelles d'hygiène; 

Décret du 31 mai 1940 relatif à l'exécution des pei
nes d'emprisonnement d'une durée supérieure à un 
an et fUn jour;. . 

Loi validée du 1cr juillet 1942 'étend'ant aux non
présents les articles 112, 113 et 114 du oode civil 
relatifs à l'absence; 

Décret du 29 novembre 1939 relatif aux inventions 
intéressant la défense nationale; 

Acte dit loi du 21 octobre 1941 dé~ogeant aux 
dispositions légales en vigueur concernant la détermi
nation. des tribunaux militaires appelé" 'à conna1tre 
des poursuites intentées contre les justiciables de ces. 
juridictions; . 

, 
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